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G.G.G. n° 51 de Juin 2005G.G.G. n° 51 de Juin 2005G.G.G. n° 51 de Juin 2005

Elise Gazeau

Avant propos

VIsAGE
(Visualiser Indexer Saisir un Acte Généalogique)

Depuis maintenant plus d’une vingtaine d’années la Généalogie Gasconne Gersoise
apporte sa pierre dans le domaine de la recherche généalogique. Comme nous l’avions
indiqué précédemment de nouveaux moyens sont à la disposition du chercheur; de nou-
veaux modes participatifs (forums, blogs) s’offrent à nous. Il convenait d’utiliser ces in-
novations ;c’est maintenant chose faite avec notre nouveau site.http://genealogie32.fr/

Notre réunion du 3 Mars 2012 était consacrée à l’utilisation et aux perspectives
qu’offre VISAGE.
VISAGE amorce le début d’un nouveau mode de saisie et d’exploitation des dépouille-
ments. En quelques mois 30 000 actes on été dépouillés en ligne par nos adhérents per-
mettant ainsi la mise à jour instantanée d’une base de données généalogiques qui
contient environ 550 000 actes dépouillés.
VISAGE permet, à partir de la ligne de transcription d’un acte, d’accéder à l’acte origi-
nal en un clic. Le chercheur peut ainsi compléter son information. Actuellement, seule-
ment une partie des lignes de transcription permet l’accès direct , mais leur nombre évo-
lue et leur généralisation est le but que nous poursuivons actuellement.
Tout cela ne serait pas possible sans la participation de nos adhérents, anciens et nou-
veaux ( toutes les nouvelles bonnes volontés sont les bienvenues: voir page 4), de notre
prestataire de service et de notre webmestre.
La sortie de notre CD 2011 (avec la mise à jour des dépouillements au 31.12.2011) per-
met de fixer aussi le travail effectué.

Lors de nos prochains rendez-vous, (le 23 Juin SORTIE DE PRINTEMPS à Lectou-
re, le 6 Octobre notre ASSEMBLEE GENERALE), nous aurons l’occasion de nous
entretenir de toutes ces questions et nouveautés.

A bientôt,

Christian Sussmilch
Président
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VISAGE
(Visualiser Indexer Saisir un Acte Généalogique)

)

Le 3 Mars 2012 une réunion de travail a regroupé les membres du conseil d’ad-
ministration et les adhérents intéressés par l’application VISAGE.

Christian SUSSMILCH fait le point des réalisations et des activités du GGG :
 les difficultés rencontrées pour la mise en place de notre nouveau site ; les

problèmes engendrés étant résolus.
 l’atelier de formation mensuel, Salle des Cordeliers à Auch, dont s’occupe

Jean Claude BRETTES.
 L’édition du Hors Série N°2 sur le village de BEAUCAIRE au 19ème siè-

cle, le CD ROM des Dépouillements et les publications à venir.

Ensuite,notre webmestre Yves TALFER nous explique le fonctionnement de
VISAGE ( qu’est ce que c’est ? quelles sont les réalités et les perspectives de
développement ? les utilisations possibles …)
Le lecteur trouvera un développement complet sur VISAGE sur la page WIKI
du GGG /https://wiki.genealogie32.net/index.php/Accueil .
La page d’accueil est reproduite ci-contre.

En cliquant sur Guide du contributeur vous trou-
verez toutes les indications nécessaires pour partici-
per au dépouillement des registres.
.
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Bienvenue sur le Wiki de l'application web du GGG.

L'application web du GGG est un outil qui a été élaboré pour permettre à ses membres :

 de consulter la totalité des registres d'état civil microfilmés et numérisés par ses ad-
hérents, soit l'ensemble des BMS et des Tables décennales conservés aux Archives
Départementales du Gers et un certain nombre de registres se trouvant dans les mai-
ries ;

 de bénéficier des travaux de dépouillement de ces registres qui ont déjà été effec-
tués ;

 d'accéder immédiatement à la source d'un acte clairement identifié ;

 de poursuivre "en ligne" le dépouillement des différents registres et de rendre immé-
diatement accessible aux autres visiteurs les résultats de ce travail ;

 d'enrichir le serveur avec les copies de nouveaux registres ;

 et, dans le futur, de s'étendre aux actes notariés...

La mise en oeuvre de cette application est assurée par des bénévoles, elle demandera
donc un certain temps pour atteindre sa pleine efficacité.
Vous trouverez ici toutes les explications nécessaires pour utiliser au mieux cet outil,
actuellement sans équivalent, qui rendra vos recherches généalogiques dans le Gers plus
faciles et plus rapides.
Sachez tout d'abord qu'il y a trois niveaux d'utilisation de cette application et que trois
profils correspondants ont été définis :

 Un lecteur est une personne qui se contente de consulter la base de données qui
comprend d'une part l'ensemble des photos des pages des registres d'état civil
conservés aux Archives Départementales ou dans les mairies du Gers, et d'autre part
les index des actes qui ont été dépouillés bénévolement par nos adhérents.

 Un contributeur est un lecteur qui souhaite enrichir la base de données des index.
Pour cela, il prend en charge la transcription systématique "en ligne" des actes
contenus dans un registre qui lui est confié, un acte transcrit étant automatiquement
indexé et immédiatement disponible à la consultation des autres lecteurs. C'est aussi
le lecteur qui associe à la photo d'une page de registre les transcriptions des actes de
cette page qui ont été déjà assurées avant le mise en service de l'application web du
GGG.

 Un importateur est un contributeur qui complète la collection de photos des regis-
tres, en participant au transfert des numérisations des registres des Archives Dépar-
tementales, ou bien en apportant les clichés numériques qu'il a pu faire des registres
conservés dans les mairies.

A chaque profil correspond un "menu" adapté aux opérations qui lui sont propres :
consulter, saisir, importer.
En outre, le profil administrateur a été créé pour assurer la gestion générale de l'outil
de recherche et de consultation.

Sommaire

Généralités

Guide du lecteur
Guide du contributeur
Guide de l'importateur
Guide de l'administrateur
Foire aux questions
Lexique
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Après la convivialité de la pause dé-
jeuner nous passions aux applications
pratiques
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Après la convivialité de lapause dé-
jeuner nous passions aux applications
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VISAGE
Guide du lecteur

par Yves TALFER

L’application web du G.G.G. destinée à visualiser, indexer, saisir
des actes généalogiques à partir des numérisations des microfilms des registres
conservés aux Archives Départementales du GERS est muni d’une aide en li-
gne se présentant sous la forme d’un wiki. Cette aide peut être consultée isolé-
ment sur https://wiki.genealogie32.net/index.php/Accueil, mais on y accède

aussi depuis VISAGe en cliquant sur le symbole qui apparaît à la fin d’une
commande ou dans le coin supérieur droit des fenêtres.

Les pages qui suivent reproduisent le guide auquel un nouvel utili-
sateur de VISAGe ayant le statut de simple « lecteur » peut se référer s’il
éprouve le besoin de préciser l’intérêt d’une commande ou de découvrir une
astuce qui lui était restée inconnue. Bien entendu, les « contributeurs », c’est à
dire ceux qui participent à la saisie des actes, et les « importateurs » qui ac-
croissent la collection des registres avec des photos prises dans les mairies, dis-
posent aussi d’une aide adaptée à leurs besoins mais non présentée ici.
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Le menu du lecteur :

Après la phase d’authentification, le « lecteur » accède à une page
montrant, dans sa partie gauche, le menu des commandes dont il
peut disposer pour rechercher parmi les actes déjà indexés ou pour
consulter les registres.
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Rechercher un nom

En cliquant sur "Rechercher un nom", le "lecteur" provoque l'affichage de la
première page de l'ensemble des individus cités dans tous les actes qui ont été
saisis, et il dispose de quelques outils disposés dans la première ligne de cette
page pour accéder rapidement aux informations qu'il recherche.

Détail des commandes de cette page :

 Revenir, lui permet d'afficher la page précédente

 Rechercher contient une zone de saisie dans laquelle on peut entrer un pa-
tronyme ou une localité, la recherche sera lancée lorsqu'on cliquera sur la petite
loupe située à droite de la zone de saisie, elle provoque l'affichage de tous les
actes (par pages de 40) correspondant à la demande. Une petite croix, située en-
tre la zone de saisie et la loupe apparaît alors, en cliquant dessus on annule la
recherche demandée.

 Filtrer permet de préciser une recherche en spécifiant un certain nombre de
critères. En cliquant sur ce bouton, le "lecteur" provoque l'ouverture d'une fenê-
tre dans laquelle il peut saisir autant de critères qu'il le souhaite, il lancera la
recherche correspondante en choisissant l'option "Filtrer" de cette fenêtre.
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Voir en sélectionnant une ligne désignant un acte, et en cliquant sur cet outil,
on provoque l'affichage de la photo de la page du registre contenant l'acte, à
condition que le lien entre les deux données ait été établi grâce au travail de sai-
sie d'un "contributeur". En haut et à gauche de l'image on trouve un bouton "i"
indiquant toutes les possibilité de zoom (autres que celles de la roulette de la
souris), et deux boutons "+" et "-" qui sont des commandes rapides de zoom.
Dans certains cas, l'original de l'acte figure pour partie en bas d'un cliché et
 en haut du cliché suivant auquel on accède par l'outil de navigation situé au
dessus de l'image. Avec ces outils de navigation il est possible de continuer à
feuilleter virtuellement le registre contenant l'acte ayant fait l'objet de la recher-
che.

 Exporter permet d'enregistrer la sélection faite, sous la forme d'un fichier
texte (format ".csv") auquel on doit donner un nom ; le fichier sera enregistré
dans le répertoire des téléchargements de l'ordinateur du "lecteur". On utilise
cette commande dans le but de créer un tableau Excel contenant la sélection
que l'on souhaite étudier en détail.

 Imprimer Comme son nom l'indique, ce bouton permettra d'imprimer la sé-
lection qui a été faite, mais elle se contente actuellement de la mettre en forme
dans un document qui est enregistré sous le nom générique "GGG-Rechercher
un nom.pdf" dans le même répertoire des téléchargements.
En outre, en cliquant sur l'intitulé des colonnes, on provoque un nouveau tri
des données affichées, par ordre croissant (un clic) ou décroissant (un second
clic).
Pour annuler la sélection qui a été faite en utilisant l'outil Filtrer, il faut cli-
quer sur le bouton qui est apparu lors du filtrage (entonnoir barré d'une croix
rouge).
Dans la ligne du bas, on trouve les outils classiques de navigation dans les pa-
ges contenant les résultats d'une recherche : page de début, page précédente,
page d'un numéro donné, page suivante, dernière page, actualisation de la page.
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Naissances (Baptêmes)
Cette option du menu Recherches et consultations limite aux seuls actes de
naissance ou de baptêmes la liste des actes saisis, présentés sous forme de résu-
més. Les outils disponibles sont les mêmes que ceux de l'option Rechercher
un nom.

Mariages
Encore un sous-ensemble des actes saisis se limitant cette fois aux mariages.
Les résumés des actes ne mentionnent pas les parents, il faut se référer à l'origi-
nal par l'outil Voir pour les découvrir... éventuellement !

Décès (Sépultures)

Liste de tous les actes de décès de la base de données.



GGG N° 78– Mars 2012
13

Liste des registres

Cette commande permet de lancer une recherche dans les copies des micro-
films. Tous les registres des BMS et des tables décennales des Archives Dépar-
tementales du Gers sont accessibles ici.
La page qui s'affiche contient une liste de 40 registres disponibles (sur plus de
1500). L'exemple montre la première page de cette liste triée par ordre alphabé-
tique des noms attribués à ces registres. On peut modifier ce tri en cliquant sur

les entêtes des colonnes : Registre, Clichés, Nom, Période, Lieu, Canton.

Le moyen le plus rapide pour accéder aux registres souhaités consiste à entrer
un mot dans la zone "Rechercher" et à cliquer sur la petite loupe à droite de cet-
te zone de façon à limiter la liste affichée. On sélectionne ensuite une ligne de
cette liste, et on clique sur l'outil "Voir" pour commencer la consultation du re-
gistre.
Si l'on veut conserver une copie d'un acte trouvé en consultant un registre, il
suffit de faire une copie d'écran et de coller l'image dans un logiciel de traite-
ment de photos (par exemple Paint de Windows, ou Photoshop, Paint Shop Pro,
etc.), de la découper et de la sauvegarder.

Changer de mot de passe

Pour éviter le "piratage" du site, il est conseillé aux utilisateurs de modifier pé-
riodiquement leur mot de passe. Lorsque vous serez amené à modifier le mot
de passe que vous utilisiez jusqu'alors, notez-le immédiatement dans un endroit
sûr afin de pouvoir le retrouver facilement.
Et si, malgré vos précautions, vous avez perdu vos clés d'entrée dans VISAGe,
pas de panique, il vous suffit de demander à l'administrateur (le webmestre du
G.G.G.) de vous en procurer un nouveau jeu.
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La REVUE des REVUES

C.G de Nouvelle Calédonie N° 60 -61
62 -63

C.G.du Bassin d’Arcachon N° 49

C.G.Périgord N° 99

Société Généalogique Canadienne Française N° 269 - 270

C.G. Lot et Garonne N° 107

C.G. des Landes N° 99 -100

C.G. des Pyrénées Atlantiques N° 104

C.G.de la Brie N° 87

Moi Géné ( Cahors) N° 80
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L’inventaire sommaire des liasses des Cèdes volantes des notaires de Lectoure ( Jean Lapè-
ze, Jean Labat, qui lui a succédé en 1652 et Bernard Labat qui succéda à son père en 1668 )
couvre la période 1598 à 1713.

Ce travail réalisé par Elie DUCASSE est riche d’enseignement pour le généalogiste et l’his-
torien sur la vie sociale et économique de cette période.

Dans notre N°74 nous avons commencé la publication de ce travail.

24 03 1666
Noble Peaul de Rison Sr de Jauquet, doibt à Noble Joseph de Baret Sr de Rébignan la som-
me de 829 H pour prest amyable. Il l'a juré la main lepvée vers Dieu comme faisant profes-
sion de la R.P.R.

15 06 1666
Difficultés familiales entre noble Hector de Lasseran de Massencome, Sr de Labit comme
mary de Dlle Henrie du Bouzet faisant pour noble Joseph de Labedan, ez présences de Blai-
se du Bouzet, Sgr des Bouzigues, leur frère ayné, assignés en la Cour du Parlement de Bour-
deaux, sous le nom de Dlle Magdelène Delom, pour certaines sommes qui lui seraient deues.

16 03 1666
Vente de 45 cuirs corroyés petits ou gros à raison de 35 H le quintal, par Jean Marcy,

conroyeur à Anthony Arnald marchand de Mouyssac.

22 03 1666 *
Testament d'Anthonia Danzas, femme de Guilhem Bouneu à Pradoulin. 6 enfants + de la
peste en 1653 .

11 04 1666 *
Entreprinse de construction d'un logement à la metterie de Boucouère, par Jean Bounet, Vital
Bordes et Domenge Lartigolle, massons du Faubourg, pour Jean Castéra bourgeois de Bour-
deaux.

Notaires de Lectoure
Jean Lapèze et Jean Labat

1598 à 1713

Par Elie DUCASSE
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06 04 1666
Chapelle de Porte Lance desservie en l'Esglize du Castéra Lectourois.

01 04 1666
Résignation par Pierre Lafargue, Lieutenant au bureau de la métrize des chemins, portz,
pontz, passages, chaussées, conduittes d'eaux des Sénéchaussés de Lectoure et Aux et comp-
té de l'Isle Jourdain, de son office en faveur de Me Joseph Lafargue Dr et Advocat au Parle-
ment de Thle.

23 11 1665
Procuration de Joseph Lafargue résidant à Xaintes, à Bertrand Lane secrétaire du Conseilh
pour marier sa filhe Marye lorsqu'il y aura un parti sortable. Il promet de luy donner 2000 H
de dot .

Avril 1666
Inventaire des outils de Bernard Massas, charpantier.

08 09 1666
Fezande de la Tride, pour Menjon et Bernard Coue, par Dorde Bordes traffiqueur et fermier
de lad metterie pour 3 ans à 1/3 de fruits.

26 04 1666
Pierre de Lier advocat, Procureur fondé de Pierre Augier Ministre de Castelgelous.

04 1666
Règlement de comptes entre Jean Ségaud et Marquèze Soucaret

04 04 1666
Obligation de 102 H par Cosme St Avit bordier de Barrachin en faveur de Mr Jean Devaux
pour Alexandre de Larlat son maitre.

21 10 1666
Mrs Pierre de Morlan père et fils doibvent à Dame Flurette Delvès vefve à Mr Jean de Lucas
la somme de 2027 H 10 sols, scavoir la somme de 1062 H 10 sols empruntée le 4 may 1645
et le surplus pour les intérests. Ils s'engagent à rembourser le 4 may prochain.

18 10 1666
Fezande de la metterie de Cauboue en l'Isle Bouzon, de 4 paires pour Pierre et Petit Jean
Candellon par Guilhaume de Clamens Sr de la Pujade. pour 6 ans et 14 paires de chaque
condition de volailhe et 12 paires d'oysons.
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27 11 1666
Fezande de Larrieu, pour Jean Barrieu par Dlle Suzanne Delier vefve d'Anthoine Labarthe.
Pour 1 an et 5 paires de chaque espèce de Volailhe,et 6 doutzaines d' oeufs de poule

Pour la mesme, fezande d'une vigne de 30 hommes à houer à Cardès, à la Hontcaude. Et af-
ferme d'une bordette à la Hontcaude pour 2 ans et 16 H .

03 05 1666
Commande par Mathurin Agasson à Bernard Sordes menuizier de Biran, beau frère de Vital
Delom, d'une Alimande en noyer à 4 estages et deux tiroirs, 4 serrures et 4 clefs différentes.
De plus il commande une table carrée avec 4 bancs et 12 chaizes.

21 04 1666
Vente de terre par Charles Lasserre cy devant lieutenant au Régiment de Roquelaure.

06 05 1666
Vizitte d'une maison au cartier de Marés appartenant au Cappitaine Blanchard, pour estima-
tion des réparations par Bernard Cassoulet et Jean Delom Mes charpantiers, et Jean Rabbé
Me masson.

27 05 1666
Entreprinze de construction d'une murailhe à la Coupette, pour Mr de Chastanet, par Petit
Jean Durat Me masson.11 sols par cane carrée, le mur aura 1 cane de haut et 3 pams d'es-
pesseur. Finition pour dans 6 mois.

23 05 1666
Quittance dotale de 20 H par Jean Dautan, Brassier du Norou X Marye Gastebosc, à Jean et
autre Jean Gastebosc ses beaux frères ,bordiers de Lartigue.

21 06 1666
Au hameau de Joancoue et maison de Jean Coue, brassier, Pactes de mariage d'entre Jean
Esparbès traficqueur de Tarin et Marye Ladousse de Joancoue.

13 06 1666
Difficultés entre Vital Peyret, Pélérè et Guiraud Anzesias bordier de Lucas.

16 06 1666
Sentence arbitrale entre Messire Déodat de Monlezun Roquelaure, comte de Campaigne et
Jean Benquet marchand.

16 08 1666
Fezande de la metterie de Nazirous en Tournecoupe, de 3 paires pour Bernard Laserre père
et fils bordiers à la Grange d'Estramiac,par Phelysse de Filhol, Sr de Cailhavet
pour 2 ans. Les bordiers pourront couper le bois nécessaire pour faire les Arères et les Char-
rettes en avertissant d'avance.
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12 09 1666
Dans la Salle d'Hustaurouau, pactes de mariage d'entre Fabian Dupuy de l'Isle Bouzon et
Jeanne Maraignon.

29 09 1666
Fezande de Bellac, d'une paire, pour Guilhem et Jean Mazeriè, par Guilhaume Desvaux pbre
et Chapelain de Bellac, pour 1 an et 5 paires de chasque espèce de volailhe.

26 09 1666
Vente par Anthoine Castéra hoste,à Raymond d'Armagnac,de 28 sacs de bled qui est dans un
creux au cartier de Corhaut. 4 H le sac.

05 09 1666
Afferme par François Carrère Me serrurier à Jean Larrocque bourgeois d'Urdens, d'une vi-
gne de 25 journals d'homme à houer, à Cardès pour 3 ans et 30 H par an .

07 09 1666
Afferme des metteries de Panjas et du Broustana en Marsoulan,par Pierre Canè traficqueur à
noble Peaul de Cars Sr de Pitrac. pour 8 ans et 320 H par an en deux termes.

03 09 1666
Afferme de la Tride par Dorde Bordes traficqueur, à Dlle Marye de Mul vefve de André Du-
pred,vivant Conseiller du Roy
pour 6 ans et 300 H par an .

23 10 1666 *
Testament de Domenges Ancézias, vefve de Bernard Bordes, à Marés.

07 09 1666 *
Donation par Messires Scipion de Bassabat et Alexandre de Bassabat,baron et marquis de
Pordéac père et fils, d'une maison à Lectoure, à Arnaud d'Armagnac Me Juré en faicts d'ar-
mes,natif de Lectoure.

24 11 1666 *
Procuration par Jean Pierre Lapèze soldat portant les armes
pour le service de sa Majesté, à Me Pierre Dusarreau.

22 11 1666 *
Afferme par Sanson Tartanac, d'un mestier de sargeur, à Marc Gariepuy sargeur, pour la
somme de 3 H .
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14 11 1666
Vente de la coupe de bois de haute futaie de Lartigue par Salomon de Marcous, à Mathurin
Agasson, notaire et Bernard Salles dict Larratat.1000 H

26 11 1666
Pactes d'entre Pierre Labadye homme d'armes, et Dlle Jeanne Gavarret, avec le rolle des
meubles qu'elle a apporté.

26 11 1666 *
Réunion autour de l'Evesque des délégués du Clergé du diocèze pour désigner un procureur
pour emprunter en leur nom 12341 H 8 sols 4 deniers, pour payer le Don gratuit du Clergé
de France à sa Majesté et les autres taxes dont il est frappé.

01 12 1666
Guilhem Latour bordier de Noguès, appartenant à Jean Noguès bourgeois de la pnte ville.

16 12 1666 *
Contestation entre Jean Bertrand de Boubée et Peyet Lane son bordier de la Couture à pro-
pos de la réfection des fossés de la metterie.

19 12 1666
Pactes d'entre Jean Tilhaire tisseur de lin de Larrocque en Fieumarcon et Catherine Fontan.

01 12 1666
Achapt par Guilhaume Lagente, Me menuizier, de deux noyers à Pierre et Jean Dumas de-
meurant à l' Isle Bouzon, pour 25 H .

09 06 1666
Afferme du moulin de St Giny par Jean de Lavalette Cornusson, Abbé de Beaulieu, Sgr et
Prieur de St Giny à François Taurignac, musnier, pour 9 ans et 590 H par an .

09 07 1666
François de Coman pbre Curé du Castéra Lectourois et Jean François de Coman, son neveu,
Conseiller du Roy .

1661
Testament de Vital Dufaur, homme d'armes du bordalat de Joanicot x Toinette d'Aurio

La liasse de 1667 est inutilisable

30 01 1668
Bernard Ducassé vicaire général, veut permuter la chapellanie de Plumassan dont il est Cha-
pelain contre la Chantrerie de l'Esglize Cathédrale de Condom, de laquelle Mr Léonard du
Bouzet est possesseur. Cette permutation est refusée par Marc Anthoine de Plumassan, pa-
tron de lad Chapelle.

Mars 1668
Tiltre clérical contenant donation, pour Anthoine Gariepuy.
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Janvier 1668
Testament de Jean Laurensan, procureur.

Bertrande Ducassé vefve de Jean Arnaud Tapie, à Talaysac

08 01 1668
Afferme des fruitz décimaux du prieuré Danzas en Castet Arrouy, par Louys Larlat advocat,
à Pierre Salles Dr en Médecine, pour Jean son fils, prieur dud prieuré. 7 sacs de bled et 7
sacs de sègle brine.

19 01 1668
Apprentissage de tailheur pour François Ducassé fils de Jean, tisserand,chez Anthoine Lafit-
te Me tailheur de la pnte ville. 4 ans et 20 H. Témoing François Ducassé praticien.

Janvier 1668
Sentence arbitrale entre Béraud Garrigues et Raymond Gillis d'Auvillars.

12 02 1668
Fezande de la metterie d'Espitau, de 3 paires,pour Anthoine Tournè, par Salomon de Mar-
cous; pour 3 ans

9 02 1668
Rapport d'expertise de deux maisons par Guilhaume Darnier et Jean Durrat, Mes massons,et
Jean et Denys Delom mes Charpantiers, pour Mrs Daulin et de Castaing.

Mars 1668
Guilhaume de Clamens, Sr de la Pujade, UN des 100 Gentilhommes de la Maison du Roy.

Réclamation de Mr J.F de Pérès, Sr d'Hustaurouau aux Consuls pour arranger les chemins,
surtout celui du Gajan qui est impraticable.

Mars et Aoust 1668 *
Verbal de clôture et reddition de comptes de tutelle par Raymond Daurio

Mars 1668
Actes concernant François de Rivière, Sgr viscomte de Labatut.

11 03 1668
Fezande de la Teulère, pour Nicoulau Sarremejan, par Philip Solaville.

Mars 1668
Actes concernant les Serre de Marsac.

01 03 1668
Testament de Jeannet Maraignon x Marguerite Poutchés, père de Cosme x Marguerite Du-
cassé, et de Méric x Lussio Ducassé dont la dot n'a pas encore été payée.
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Avril 1668
Acte d'opposition par Jeanne Virosse, à la délivrance d'un certificat de baptême, faict à Jean
Vignau, Curé de l'Isle Bouzon pour Bernard Lafargue qui l'a abandonnée.

02 04 1668
Entreprinse de la construction d'une chapelle dans l'Esglize de St Avit par Vital Rocques et
Jean Bartagnen, massons de St Pesserre, pour le compte de François de Luppé, Sr du Guara-
nè, pour 165 H et une barricque de vin.Le travailh doit estre fini pour la fin Juin .

Avril 1668
Sentence arbitrale entre Jean Barguisseau bourgeois de Ladevèze et Jean Tursan, Abbé Lay
dud Ladevèze. Jean d'Arribau, au hameau d'Arribau, en Lamothe Endo.

11 04 1668 Jean Pactes d'entre Jean Palazo ,bordier du Tuco et Bernarde Cruchon
d'Ayraut.

29 04 1668
Idem pour Bernard Derrey de la Balère en Castelnau, et Marguerite Castarède .

04 1668
Démission de la cure de St Anthoine Pont d'Arratz par René Saiz chanoine de Laval, en fa-
veur de Marc Trochon pbre du diocèze d'Angers

30 05 1668
Mr Me Pierre Pol de Castaing pourveu de l'office de Conseiller en la Souveraine Cour du
Parlement de Thle. Il était le frère de Me Jean de Castaing Chanoine de Lectoure.

Prieuré de St Jean d'Andéchan, desservi en l'Esglize du St Esprit.

Prieuré de ND de la Coustère attribué à J.P de Maury clerc tonsuré du diocèze de Lavaur.

04 05 1668
Lettre de Charlotte de Doat oû elle le prie de canceller une obligation de 100 H faicte par le
Sr Buscon à son beau père Mr Martin, le 09 12 1650
retenue par Lapèze,OFFICE DONT VOUS ETES POURVEU.

26 05 1668 *
JF de Coman Conseiller du Roy au Présidial, procureur de Mr François Ducassé pbre Dr en
Théologie, prieur du prieuré de St Orens en Plieux.

23 05 1668 *
Afferme des metteries de la Bartette ,de 3 paires et de Paradis de 2 paires par Dlle Marie de
Vilatte, à Bernard Descat traffiqueur du Castéra Lectourois. Pour 4 ans et 990 H payables
en 2 termes.

( à suivre)
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Dessine moi un arbre

Arbre cognatique
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Arbre Agnatique
Adhérent N° 769

Nom : Mr DESBONS Pierre
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Communiqué par Jean-Jacques DUTAUT-BOUE

Deu temps que Napoleon hasèva batalha contra totis los reis de la terra, i avèva
au Frandat (1) un gojat qu’atendèva lo moment de tirar au sòrt. Sos parents èran
triste, plan tristes, e li disèvan sovent :

_ Praube amic, se vas la guèrra, avèm acabat de te véser. Seràs tuat coma los

autes.

Lo gojat responèva pas ; mès nuèit e jorn soscava a son afar. Un ser, shiulèc

son can, prengoc lo fusilh e las municiones, e ua biaça plea de viures.

_ Praubes parents, ça digoc eth, aquò`s doman que tiran au sòrt a Leitora. Jo

vòi pas anar a la guèrra. Aquò’s dit, me hèu desertaire. Avetz fenit de me vé-

ser per longtemps. Me vau estujar sabi pas on .Praubes parrents, ploretz pas. Se

pòdi, vos manderèt de mas novelas . Adishatz , praubes parents. Bon coraige, e

bona esperança. Ploretz pas. Apres la ploja, lo sorelh...Lo Desertaire shiulèc so

can, e partiscoc dens la nuèit escura.

Pendent sèt aus passats mièc trista vita, acossat peus gendarmas e peus garnisa-

ris. Ivern estiu, lo praube gojat demorava amagat, tot lo marme deu lorn, aus

mès espés deus grans bòsquis, dambe son fusihl cargat a portada de man, e en

dròmer pas que d’un uelh , tant que son can hasèva bona garda.

Aqueth can èra un bona e brava bèstia, totjorn mut coma un peish; sentèva l’e-

nemic d’ua lèga e sabèva s’escapar còop-sec pers bons camins. La nuèit, anava

a cent passis en davant quan son mèstre se mudava de païs, o quan quistava, en

passar, suu solhar de las bòrdas, quauque mòs de pan per l’amor de Diu.

Atu, pendent sèt ans e mès, viscoc lo prauve Desertaire. Mes d’un cop, de bra-

vas gents li avèvan dit :

_ Mon amic,Napoleon es a tèrra. Lo rei comanda en França. Aquò’s fenit.

Torna-te’n entà tos vièlhs.

Lo Desertaire responèva en brandir lo cap :

_ Me mauhisi. Napoleon tornerà.

LAS SET BERAS DAMAISELAS



GGG N° 78– Mars 2012
25

Au temps où Napoléon faisait bataille contre tous les rois de la terre, il y avait
au Frandat un jeune homme qui attendait le moment de tirer au sort. Ses parents
étaient tristes, bien tristes, et ils lui disaient souvent :

_Pauvre ami,si tu vas à la guerre, nous avons fini de te voir. Tu seras tué com-
me les autres.
Le jeune homme ne répondait pas ; mais nuit et jour il pensait à son affaire. Un
soir, il siffla son chien, prit le fusil et les munitions, et une besace pleine de vi-
vre.

_ Pauvres parents, dit il, c’est demain que l’on tire au sort à Lectoure. Moi, je
ne veux pas aller à la guerre. C’est dit, le me fais déserteur. Vous avez fini de
me voir pour longtemps. Je vais me cacher je ne sais où. Pauvres parents, ne
pleurez pas. Si je peux, je vous enverrai de mes nouvelles. Au revoir, pauvres
parents. Bon courage et bonne espérance. Ne pleurez pas. Après la pluie, le so-
leil…Le déserteur siffla son chien, et partit dans la nuit noire.
Pendant plus de sept ans il mena triste vie, poursuivi par les gendarmes et par
les garnisaires. Hiver, été, le pauvres jeune homme restait caché toute la jour-
née au plus épais des grands bois, avec son fusil chargé à portée de main, et en
ne dormant que d’un œil, tant que son chien faisait bonne garde.

Ce chien était une bonne et brave bête, toujours muet comme une carpe ; il sen-
tait l’ennemi à une lieue et il savait s’échapper immédiatement par les bons
chemins. La nuit il allait à cent pas au devant quand son maître changeait de
pays, ou quand il quêtait, en passant, sur le seuil des fermes, quelque morceau
de pain pour l’amour de Dieu.
Ainsi, pendant plus de sept ans, vécut le pauvre déserteur. Plus d’une fois, de
braves gens lui avaient dit :

_ Mon ami, Napoléon est à terre. Le roi commande en France. Tout cela est fi-
ni. Reviens chez tes parents.

Le déserteur répondait en brandissant la tête :

_Je me méfie. Napoléon reviendra.

Les sept belles demoiselles
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Disèva vertat, Napoleon tornèe, e comandèc d’armar los òmes maridats e los

gojats, ende hèr enqüèra batalha contra totis los reis de la tèrra.

Vertat, aquò era un triste temps. Per las vilas e per las campanhas, vesèvan pas

mès sonque vièlhs, estropiats, hemnas e mainatges.

Una nuèit de Sent Joan (1), lo temps èra plan polit, e la lua montava dens lo cèu

clauhit d’estelas.

Tot de long deu riu de l’Esquèra (2) , lo Desertaire caminava capvath los prats.
Caminava dambe son can, en quilhar l’aurelha, e en hèr còrrer l’uèlh de caps
aus tapets caperats de bòsquis que dominan la coma, a dreta deu camin de Sent-
Clar (3).

Enfin, lo gojat s’arrestee pròche d’un gran lavader bordat de vièlhs aubars
curats, e espièc las estelas. Mièjanuèit n’èra pas luènh. Enqüèra un còp, lo De-
sertaire quilhèc l’aurelha e hascoc córrer l’uèlh. Apuèi s’acocolèc dens la mès
gròs deus aubars curats, dambe la fusihl cargat devath la man, ende dròmer pas
que d’un uèlh, de tant que lo can hasèva bona garda. Tot d’un còp un petit crit
montèc deu hons deu gran lavader.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

Lo Desertaire armèc son fusihl, e espièc son can. La prauba bèstia dromèva.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !
— Mair de Diu ! Los gendarmas e los garnisaris son aquiu. Atencion ! N’èi pas
qu’un cop a tirar. Apuèi, a hutas, e gara a mon bon cotèth.

Ara, sèt petits crits montavan deu lavander. Lo can dromèva totjorn.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !
— Mair de Diu ! Los gendarmas e los garnisaris son aquiu. Atencion ! N’ei pas
qu’un cop a tirar.Apuet, a hutas, e gara a mon bon coteth.
Lo can dromeva totjorn.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

Las set beras damaIselas
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Il disait vrai, Napoléon revint, et commanda d’armer les hommes mariés et les
hommes jeunes, pour faire encore bataille contre tous les rois de la terre.

C’est vrai, c’était un triste temps. Dans les villes et les campagnes, on ne voyait
plus que des vieux, des estropiés, des femmes et des enfants.

Une nuit de Saint –Jean, le temps était beau, et la lune montait dans le ciel rem-
pli d’étoiles.

Tout le long du ruisseau de l’Esquère, le déserteur cheminait à travers les prés.
Il marchait avec son chien en tendant l’oreille, et en faisant courir l’œil en di-
rection des coteaux recouverts de bois qui dominent le vallon, à droite du che-
min de Saint-Clar.

Enfin, le jeune homme s’arrêta proche d’un grand lavoir bordé de vieux arbres,
et il regarda les étoiles. Minuit n’était pas loin. Encore une fois, le déserteur
tendit l’oreille et fit courir l’œil. Après, il se blottit dans le plus gros des arbres
creux, avec le fusil chargé sous la main, en ne dormant que d’un œil, pendant
que le chien faisait bonne garde. Tout à coup un petit cri monta du fond du
grand lavoir.
_ Hi ! hi ! Hi ! hi !

Le déserteur arma son fusil, et regarda son chien. La pauvre bête dormait.
_ Hi ! hi ! Hi ! hi !
Mère de Dieu ! Les gendarmes et les garnisaires sont là. Attention ! Je n’ai
qu’un coup à tirer. Après il faut vite détaler, et gare à mon bon couteau.

Maintenant, sept petits cris montaient du lavoir. Le chien dormait toujours.
_Hi ! hi ! Hi ! hi !
Mère de Dieu, les gendarmes et les garnisaires sont là. Attention ! Je n’ai qu’un
coup à tirer. Après, il faut vite détaler, et gare à mon bon couteau.
Le chien dormait toujours.
_ Hi ! hi ! Hi ! hi !

Les sept belles demoiselles
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— Mair de Diu ! Los gendarmas e los garnisaris son aquiu. Atencion ! N’èi pas
qu’un còp a tirar. Apuèt, a hutas, e gara a mon cotèth.
Mès n’èran pas los gendarmas e los garnisaris. Eran las Sèt Bèras Damaisèlas,
que sabon tot ço que se hè, et tot ço que se harà. Eran las Sèt Bèras Damaisèlas
que, tota l’annada, vivon amagadas au hons de l’aiga, ende ne sòrter pas que la
nuèit de Sent Joan, e dançar dens los prats, dempús mièjanuèit dinc a punta
d’auba.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

Vestidas de raubas d’aur e d’argent, las Sèt Bèras Damaisèlas sortiscón deu
gran lavader, e se botèn a dançar ua ronda a l’entorn deu vièlh aubar curat on lo
Desertaire s’èra acocolat.

Las Sèt Bèras Damaisèlas cantavan en dançar.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

Em las Sèt Bèras Damaisèlas, que sabon tot çò que se harà
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

En d’autas parts s’i passa força causas, que las gents d’aqueste païs saberàn
lèu.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

Napoleon a fenit de hèr batalha contra totis los reis de la tèrra.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

Los enemics de Napoleon se l’an miat presonèr dens ua illa de la mar, dens
l’illa de Senta-Elena.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

La patz es hèita. A Paris, los rei de França es tornat dens son Lovre.
— Hi! hi ! Hi! Hi! hi !

Atau cantèn las Sèt Bèras Damaisèlas, en tot dançar la soa ronda, tota la nuèit,
dempús mièjanuèit dinc a punta d’auba. Alavetz, capithonèn au hons deu gran
lavader; ende viver tota ua auta annada, amagadas devath l’aiga, e ne sòrter
pas que la nuèit de Sent Joan de l’an a vénguer.

Las set beras damaIselas
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Mère de Dieu, les gendarmes et les garnisaires sont là. Attention ! Je n’ai qu’un
coup à tirer. Après, il faut vite détaler et gare à mon bon couteau.
Mais ce n’étaient pas les gendarmes et les garnisaires. C’étaient les sept belles
demoiselles qui savent tout ce qui se fait et tout ce qui se fera. C’étaient les sept
belles demoiselles qui, toute l’année, vivent cachées au fond de l’eau, pour ne
sortir que la nuit de la Saint-Jean, et danser dans les prés, de minuit jusqu’à
l’aube.
_ Hi ! hi ! Hi ! hi !

Vêtues de robes d’or et d’argent, les sept belles demoiselles sortirent du grand
lavoir, et se mirent à danser une ronde autour du vieil arbre creux où le déser-
teur s’était blotti.

Les sept belles demoiselles chantaient en dansant :
_Hi ! hi ! Hi ! hi !

Nous sommes les sept belles demoiselles, qui savons tout ce qui se fait et tout
ce qui se fera.
_Hi ! hi ! Hi ! hi !

En d’autres lieux se passent des choses que les gens d’ici sauront bientôt.
_Hi ! hi ! Hi ! hi !

Napoléon a fini de faire bataille contre tous les rois de la terre.
_ Hi ! hi ! Hi ! hi !

Les ennemis de Napoléon l’on emmené prisonnier dans une île de la mer, dans
l’île de Sainte-Hélène.
_ Hi ! hi ! Hi ! hi !

La paix est faite. A Paris, le roi de France est revenu dans son Louvre.
_ Hi ! hi ! Hi ! hi !

Ainsi chantèrent les sept belles demoiselles, en dansant leur ronde, toute la nuit
de minuit jusqu’à l’aube. Alors, elles plongèrent au fond du grand lavoir pour
vivre toute une année, cachées sous l’eau et ne sortir que la nuit de la Saint-
Jean de l’année suivante.

Les sept belles demoiselles



GGG N° 78– Mars 2012
30

Lo Desertaire ac avèva tot vist, e tot entenut. Sortiscoc deu vièlh aubar curat,
passèc son fusihl en bandolièra, shiulèc son can, e se’n tornèc tranquilament
entà sos vièlhs.
— Adishatz, bons parents. Ei acabat de sofrir. Aquesta nuèit, en tot dançar, las
Sèt Bèras Damaisèlas an cantat fòrça causas que las gents du païs saberàn lèu.
Napoléon a fenit de hèr batalha contra totis los reis de la terra. Los enemics de
Napoléon se l’an miat presonèr dens ua illa de la mar, dens l’illa de Senta-
Elena. La patz es hèita.. A Paris, lo rei de França es tornat dens son Lovre.

Triguèn pas de saber que las Sèt Bèras Damaisèlas avèvan cantat vertat.D’ara
enlà lo Desertaire n’avèva mès a crànher los gendarmas e los garnisaris. De-
morèc a son ostau, se maridèc, e viscoc longtemps uròs (1).

( 1) Airau dens la comma de Sent-Avit, canton de Leitora (Gers)
( 1) Lo 24 de junh
( 2) Affluent de la riba gaucha de l’Auroa, petita ribèra que se gita dens Garòna ( Lot-e-
Garòna).
( 1) Dictat peu defunt Casaus, de Leitora. Un recit parlèr, endeu hons, m’estèc hèit dens ma
joenessa per un aute vièlh aperat Jacme Bonet, bordilèr a La Cassanha, comuna de Leitora (.
« Gèrs). La cresença en las « Sèt Bèras Damaisèlas », que sabon tot cò que se bè e lot cò que
se hàrà, n’es pas enquèra morta dens mon païs. Mès n’èi pas entenut que Casaus e Jacme Bo-
net parlar de la bèita deu Desertaire.L’adptacion deux fèits istiorics a la legenda es exacta o
se’n manca pas de quaire, L’om sap, en efèit, que Napoleon perdoc la batalha de Waterloo lo
18 de junh de 1815. La novèla d’aquera des hèita n’arribèc pas a la coneishença de nostes
païsans sonque de caps a la fin d’aqueth mes de junh.

Las set beras damaIselas
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Le déserteur avait tout vu et tout entendu. Il sortit du vieil arbre creux, passa
son fusil en bandoulière, siffla son chien et s’en retourna tranquillement chez
ses parents.
_ Bonjour bons parents. J’ai fini de souffrir. Cette nuit, en dansant, les sept bel-
les demoiselles ont chanté beaucoup de choses que les gens du pays sauront
bientôt. Napoléon a fini de faire bataille contre tous les rois de la terre. Les en-
nemis de Napoléon l’ont emmené prisonnier dans une île de la mer, dans l’île
de Sainte- Hélène. La paix est faite. A Paris, le roi de France est revenu dans
son Louvre.

On n’a pas tardé à savoir que les sept belles demoiselles avaient chanté vrai.
Dorénavant, le déserteur n’aurait plus à craindre les gendarmes et les garnisai-
res. Il resta chez lui, se maria, et vécut longtemps heureux.

Les sept belles demoiselles . .
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Année
généalogique

2012/ 2013

Publications

1991

2012 / 2013 s’inscrit dans la continuité des publications et communications de la Généalo-
gie Gasconne Gersoise.

La nouvelle version du CD Rom de Dépouillements du GGG
actualisée au 31.12.2011. st maintenant disponible.

Cette version permet un accès indexé aux recherches que ce
soit par patronyme, matronyme ou toponyme.

Vous pouvez d’ores et déjà tester ce produit sur notre site In-
ternet en activant le lien correspondant.

Vous pouvez bien sûr en faire l’acquisition (voir en fin de bul-
letin)

Le Hors série N°1 fruit d’une réflexion collective de vos
administrateurs revêt un double aspect :

 Celui d’un vade-mecum pour le généalogiste : l’objet
d’une première partie qui aborde d’abord la question du
rapport entre la génétique et la généalogie et ensuite les
particularités de la généalogie en gascogne à partir d’
exemples et d’illustrations pratiques en faisant référence
aux travaux publiés par notre association depuis l’origine.
 Celui d’un ouvrage de référence sur deux thématiques
qui nous sont propres : le fait gascon et l’émigration. Enfin
des annexes renseignent d’une manière précise sur le travail
effectué.
C’est un ouvrage toujours d’actualité pour les adhérents qui
veulent mieux connaître les ressources du GGG.
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« Comme tous les villages de notre région, Beaucaire a bé-
néficié tout au long du XIX° siècle d’une évolution qui a
transformé son aspect et bouleversé l’esprit de ses habi-
tants.
La lecture des registres des délibérations du Conseil Muni-
cipal, la consultation des archives diocésaines et de la série
M des Archives Départementales du Gers, permet de dé-
couvrir un village en pleine mutation. On achète un presby-
tère que l’on reconstruit par la suite, on construit une mai-
son d’école et une mairie, on rebâtit l’église, on perce une
nouvelle avenue, on agrandit la place publique, on éloigne
le cimetière du centre du village, la commune de Pardeilhan
est rattachée à celle de Beaucaire et l’on établit des foires.
Le commerce est prospère et la population s’enrichit peu à
peu. Beaucoup de maisons neuves sont construites entre
1850 et 1885, comme en témoigne la matrice cadastra-
le... ».

L’ouvrage de Jean Jacques DUTAUT-BOUE est maintenant de nouveau disponible
dans cette nouvelle édition.

En préparation :
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Les membres de notre association, ainsi que ceux des Sociétés
généalogiques affiliées à la Fédération Française de Généalogie
pourront, s'ils le désirent, poser des questions par l'intermédiaire du
Bulletin. Pour faciliter la tâche des organisateurs, nous vous prions
de bien vouloir observer les règles indiquées ci dessous :

1. Chaque question ou réponse devra traiter un seul sujet.

2. Chacune des questions ou des réponses devra être rédigée
sur une feuille, uniquement au recto et non dans le corps
d'une lettre.

3. La préférence sera donnée aux documents dactylographiés
ou écrits en lettres bâtons.

4. Seuls les patronymes et les noms de lieu seront en majuscu-
les. (Pour les noms de lieu, veuillez vous conformer aux direc-
tives de la poste dans un récent code postal).

5. Pour chaque réponse, veuillez rappeler le numéro et le titre de
la question à laquelle elle se réfère.

6. N'oubliez pas de mettre votre nom, initiale majuscule, la suite
en minuscules, à la dernière ligne de votre message.

7. Ne présentez pas de texte sous forme de tableau.

8. Pour toute correspondance, veuillez joindre une enveloppe
timbrée à votre adresse.

9. Veuillez utiliser dans les textes que vous désirez faire paraître,
les abréviations usuelles en généalogie. Voir tableau ci-
contre.

Abréviations

Naissance
Baptême
Mariage

Promesse de Mariage
Décès: ; Sépulture

Contrat de mariage
Divorce

Cité en 1500
Avant 1500
Après 1500

Environ
Père
Mère

Parrain
Marraine

Témoin
Testament

Fils de
Fille de

Petit fils de, pte fille de
Sans postérité
Sans alliance

Paroisse
Catholique
Protestant

Israélite
Date calculée

Bourgeois
Archives communales

Archives départementales
Registres paroissiaux
Aux environs de (lieu)

Ascendance, descendance

° ou 
b
X ou 
P.M.
+ ou  ;
x C.m.
) (
!1500
/1500
1500/
ca
P
M
p
m
t
test
fs
fa
pfs, pfa
S.p
S.a
Psse
cath.
prot.
isr.
calc.
bg
AC
AD
r.p.
@
,
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Pour toute questions ou recherche s il faut s’adresser à no-
tre Secrétaire :

Mr Jean Claude BRETTES
25 rue Henri IV
32000 AUCH

Joindre une enveloppe timbrée pour la réponse

ARCHives Départementales du Gers

81 route de Pessan BP 21
32001 AUCH CEDEX
Tèl. : 05 62 67 47 67
Fax : 05 62 67 47 51

Courriel : departement-du gers@cg32.fr
Internet : http://www.gers-gascogne.com

Heures d’ouvertures au public :
Lundi, mardi, mercredi, vendredi, de 9h00 à 17h00

Le jeudi de 13h30 à17h
Fermeture annuelle entre Noël et le 1er janvier inclus

Le nombre de documents communiqués par jour et par personnes
passe de 10 à 20 documents
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Questions—Réponses
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Questions—Réponses
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Questions—Réponses
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Questions—Réponses
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Le Site incontournable du GGGéiste :

http://genealogie32.fr/
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NOM Prénom @

ARMAGNAC Lise lise.armagnac@wanadoo.fr

BALAS Pierre pierre,balas@wanadoo.fr

BERGOUGNON André andre.bergougnon@orange.fr

CHEZE-MOTTIER Cécile cecile.cheze-mottier@ca-predica.fr

DAGUZAN Jean-Jacques jjdaguzan@gmail.com

DAGUZAN Pierre daguzan.pierre@wanadoo.fr

DATTAS Henri Dattas.henri@neuf.fr

DELMAS-COUDURIER Viviane coudurier-delmas@wanadoo.fr

DENUX Philippe denux@free.fr

DOCHE Gisèle andre- et- gisele@wanadoo.fr

DOSTES Jacques jdostes@club-internet.net

DUBOSC Marc mn.dub@wanadoo.fr

DUBOURDIEU Bernard bernard.dubourdieu@club-internet.fr

DUCASTAING Christian christian.ducastaing@orange.fr

DUCOM Jean ducom.jean@wanadoo.fr

GOERGEN-TREPOUT Christiane rgoergen@wanadoo.fr

LADOUCH Michel michel.ladouch@free.fr

LAFARGUE Guy guy.lafargue@cegetel.net

LAFITAN Henri g-h.lafitan@wanadoo.fr

LAPEZE Nathallie nathalie.lapeze@free.fr

LAOURDE Bernard Bernard.laourde@wanadoo.fr

LASSERRE Michel michel.arlette0713@orange.fr

LASSUS Andrée and.lassus@wanadoo.fr

LEVAVASSEUR Bernard brl@libertysurf.fr

LOUIT Henri henri.louit@dbmail.com

MARTET Marie-José marie-josee.martet@alsatis.net

MONTANÉ Yvette montane.yvette@free.fr

NOGUES Michele courthes.nogues@wanadoo.fr

PECCABIN Gérard cl.g.peccabin@wanadoo.fr.

PELLEFIGUE Pierre p.pellefigue@wanadoo.fr

CLARAC Claude clarac.claude@orange.fr

LES BRANCHÉS – ANNUAIRE INTERNET
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Si vous souhaitez paraître dans la liste des Branchés faites nous le savoir !

LES BRANCHÉS – ANNUAIRE INTERNET

NOM Prénom @

PERES Marie Claire m.peres2@orange.fr

PONTELLO Jean Jacques jjpontello@yahoo.fr

RAFFEL Claudine c.b.raffel@wanadoo.fr

ROLLIN Christian christian.rollin2@wanadoo.fr

ROUILLERIS Bernard bernard.rouilleris@cegetel.net

SABIT Sylviane sylviane.sabit@orange.fr

SENAC Raymond senacraymond@ad.com

SUBSOL Henri hsubsol@free.fr

SUSSMILCH Christian christiansussmilch@wanadoo.fr

TALFER Yves ytalfer@sfr.fr

TOUTON Roger rogertouton@free.fr

VAISSIERE Jean-François jf.vaissiere@laposte.net

Van RAMPELBERGH Nathalie tasha@neuf.fr

THARAN Jacques jacques.tharan@wanadoo.fr
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CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR

GÉNÉALOGIE GASCONNE GERSOISE, est une Association à but non lucratif régie par la loi
de 1901. Enregistrée à la sous-préfecture de CONDOM le 2 Décembre 1991 sous le N° 02517.Son
siège Social est situé à l'Abbaye de Flaran, 32310 Valence-sur-Baïse.

Tout le courrier doit être adressé
25 rue Henri IV - 32001 AUCH

Le but de GGG est de réunir les généalogistes familiaux pour l'entraide dans les recherches et
d'accueillir les personnes s'intéressant aux activités d'ordre culturel, social ou scientifique liées à la
généalogie.

Membres du Conseil d'Administration
Mmes GAZEAU, RESPAUT, MM. BRETTES, DAGUZAN, ESTINGOY, PECHBERTY,
ROLLIN , SUSSMILCH, TALFER.

Membres du Bureau
Présidente Honoraire Mme GAZEAU
Président M. SUSSMILCH
Vice Président M. ROLLIN
Secrétaire M. BRETTES
Secrétaire adjoint M. PECHBERTY
Trésorière Mme RESPAUT

Responsables des services
L'antenne PACA M. GUIRAUD
L'antenne Québécoise Mme LOUBERT
Les listes patronymiques Mme de VERNEJOUL
Questions-Réponses, Recherches MM. BRETTES. ESTINGOY
Bulletin du G.G.G. Mme GAZEAU, Mrs BRETTES, SUSSMILCH
PNDS (Numérisation et Dépouillement Systématique) M. SUSSMILCH, TALFER
Webmestre M.TALFER

Sites INTERNET

GGG http://genealogie32.fr/

URGG http ://membres.lycos.fr/uggg/
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Prochains rendez-vous 2012 :

Les Ateliers de Formation Généalogique se tiennent à la salle
des Cordeliers à Auch à partir de 14h30.

Les autres réunions se tiendront dans des lieux qui vous seront
indiqués.

Atelier de Formation Généalogique 12 Mai

Sortie de Printemps 23 Juin

Atelier de Formation Généalogique 15 Septembre

Assemblée Générale 6 Octobre

Atelier de Formation Généalogique 17 Novembre

Atelier de Formation Généalogique 8 Décembre
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Parution du Bulletin en 2012

Les dates ci-dessous sont données à titre purement indicatif; nous essayerons de les tenir au-
tant que possible

Cotisations pour l'année 2012
Membres actifs : avec bulletin par internet 30 €

avec bulletin papier par poste 37 €
supplément pour accès à VISAGe 20 €

Membres donateurs : 50 €
Membres bienfaiteurs : à partir de 100 €

Correspondance

Pour recevoir une réponse:

1. Joignez une enveloppe timbrée avec votre adresse.
2. Rappelez vos coordonnées sur votre lettre ainsi que votre numéro d'adhérent
3. Ne traitez qu'un seul sujet par feuille, sur son recto exclusivement; et non dans le corps de
la lettre.

Les articles contenus dans ce bulletin sont publiés sous la responsabilité de leurs auteurs.
Leur reproduction, même partielle, est interdite sans leur autorisation.

Les dépouillements sont consultables:

  ●aux Archives Départementales du Gers, 
  ●au Secrétariat du G.G.G. ,  
  ● dans les Mairies,  
  ●à la Bibliothèque Nationale ,  
  ● la Maison des Associations de Mauvezin (Mme Dupouy tél : 05 62 58 39 04).

Publications disponibles

Versions Imprimées :

-Anciens N° du bulletin: l'exemplaire franco 3 € , version numérique ou papier (jusqu'à
épuisement du stock).
Les demandes d'expédition de ces brochures sont à adresser par courrier uniquement.
- Hors Série N°1 : l’exemplaire franco 20 €
- Hors Série N° 2 Beaucaire :l’exemplaire franco 20 €

Versions Numériques :
CD GGG Dépouillement au 31.12.2011: au prix franco 30 € .
CD Hors Série N°1 et 2 pdf : au prix de 10 € , fichier Numérique pdf 5 €

S'adresser à: Monsieur Jean-Claude BRETTES - 25 rue Henri IV- 32000 AUCH

N° 79 Juin 2012 N° 80 Septembre 2012

N° 81 Décembre 2012 N°82 Mars 2013


